5ème Festival International Cinéma Nouvelle Génération

05-08 juillet 2006 - Lyon

REGLEMENT

I OBJECTIFS ET ORGANISATION 

1. Articles généraux

Art.1 Le 5ème Festival International Cinéma Nouvelle Génération se déroulera du 05 au 08 juillet 2006 à Lyon.

Art.2 L’entrée est gratuite pour toutes les séances.

Art.3 Le festival est organisé par l’« association du Festival Cinéma Nouvelle Génération » afin d’encourager la production et la distribution de films longs et courts métrages numériques. Cette manifestation s’adresse au public et les professionnels du cinéma.

2. Les films en Compétition

Art.4 Les films inscrits au Festival doivent obligatoirement avoir été tournés en numérique. 

Le comité de sélection choisit, après visionnement des films inscrits, de programmer les films sélectionnés dans l’une des différentes catégories en compétition du Festival.

Ces films doivent être inédits en salle en France. Les films présentés appartiennent aux genres suivants : fiction, documentaire, animation, expérimental, création numérique, clip...

Ils doivent avoir été terminés après le 1er janvier 2005 et ne pas avoir déjà été soumis au comité de sélection du Festival les années précédentes.

Art.5 Sur proposition de l’équipe du festival, un jury est nommé. Il est composé de personnalités représentatives du cinéma. Aucun des membres du jury ne doit être impliqué de près ou de loin dans la production ou la diffusion des films en compétition. 

Les décisions sont prises à la majorité des votants. La voix du président du jury compte double.

Art.6 Palmarès

Cinq prix sont décernés par les jurys :

· Prix court métrage fiction CNG 2006

· Prix court métrage animation CNG 2006

· Prix « DV réalité » (documentaire > 25’) CNG 2006

· Prix « nouvelles images » CNG 2006

· Prix « Café dv CNG 2006 (tourné en 48h pendant le Festival) 

Un prix est décerné par le public :

· Prix long-métrage CNG 2006 (campagne de promotion à l’antenne d’une valeur de 20.000 € offerte par Cine-Cinema) 

3. Les films hors compétition

Art.7 Plusieurs catégories du Festival sont hors-compétition : programme Rhône-Alpes, cartes blanches...

Elles proposent au public un panorama complet du cinéma nouvelle génération.

II PROCEDURES D’INSCRIPTION

1. La sélection des films

Art. 8 La date limite d’inscription est fixée au 5 avril 2006.

· L’inscription doit être enregistrée et validée sur le site :

www.cinemanouvellegeneration.com
· L’unique support accepté pour la sélection est le DVD.

· Le DVD doit être envoyé à l’adresse suivante : 

Festival Cinéma Nouvelle Génération 

c/o Ghislain Lenoble 

4 rue Passet 69007 LYON

La sélection sera annoncée courant juin 2006 sur le site Internet du festival :

www.cinemanouvellegeneration.com

Les organisateurs sont seuls responsables de la grille de programmation.

Après avoir été visionnés, les DVD reçus ne seront pas renvoyés par le bureau du Festival.

Les DVD seront consultables pendant la durée du festival à l’espace de visionnement puis conservés par le Festival pour ses archives.

Art. 9  Si vous le souhaitez, votre film pourra être, à compter du premier jour du festival, diffusé sur le site :

www.cinemanouvellegeneration.com 

pour une durée d’un an. Pour cela, les DVD envoyés pour la sélection seront encodés. Les frais techniques seront à la charge du réalisateur ou du producteur du film. La somme forfaitaire de 15 euros ( valable pour un an, renouvelable ) devra alors être adressée par chèque libellé à l’ordre de « Cinéma Nouvelle Génération » à :

Festival Cinéma Nouvelle Génération

C/o Ghislain LENOBLE

4 rue Passet

69007 LYON

avant le 5 avril 2006, date de la clôture des inscriptions. 

Art. 10 L’inscription au Festival et son acceptation par les ayants droits des films sont définitifs et irrévocables dès l’enregistrement du bulletin d’inscription. 

Art.  11 Le Festival se réserve le droit de présenter certains films sélectionnés dans le cadre de soirées de promotion. Pour chaque diffusion, les réalisateurs en seront préalablement avertis.

2. Règles de participation 

Art. 12 Les films sélectionnés (compétition et hors-compétition) seront projetés pendant le Festival exclusivement sur support DV (DVcam, mini dv…) en version française ou version originale sous-titrée français. 

Le sous-titrage d’un film incombe au participant.

Informations techniques pour les cassettes DV (pour les films sélectionnés) :

Chaque cassette DV doit être étiquetée avec les mentions suivantes : titre, durée, format (4/3 ou 16/9), contact du réalisateur ou producteur.

Art. 13  Les cassettes DV des films sélectionnés pour le Festival doivent être envoyées à l’adresse suivante :

Festival Cinéma Nouvelle Génération 

c/o Ghislain Lenoble 

4 rue Passet 69007 LYON

au plus tard le 12 juin 2006. Après quoi, les films seront retirés de la sélection. 

Tout envoi en port dû sera automatiquement refusé.

Art. 14 Le Festival demeure l’unique décideur quant à la prise en charge des équipes de films invitées.

Art. 15 Chaque film sélectionné devra être, dans la mesure du possible, accompagné de son matériel de promotion (dossiers de presse, affiches, photos, cassettes beta d’extraits pour les télévisions…).

Le Festival sera en droit d’autoriser la reproduction et la représentation de tout extrait (inférieur à 3 minutes) des films sélectionnés, de tout document, de toute photographie extraite du film ou photographie des réalisateurs dans la presse, pour le catalogue du Festival ou le site Internet du Festival.

Art. 16 Les frais d’envoi (cassettes DV et matériel de promotion) sont à la charge des producteurs ou réalisateurs. 

Le Festival supporte quant à lui les frais de réexpédition des cassettes DV des films sélectionnés (bien indiquer l’adresse de réexpédition lors de l’envoi de la cassette). 

Les frais d’assurance des cassettes des films sélectionnés sont pris en charge par le festival, exclusivement pendant le délai courant entre la réception de celles-ci et leur renvoi aux ayant-droits. 

Si l'expéditeur choisit d'envoyer son matériel par une firme internationale d'acheminement de documents, il doit impérativement veiller à régler lui-même la totalité des frais de transport et des droits et taxes à l'arrivée (indiquer : sans valeur marchande, pour usage culturel seulement).

En cas de perte ou de détérioration des cassettes de diffusion, la responsabilité du Festival ne pourrait éventuellement être engagée que dans la limite de la valeur de remplacement d’une cassette DV vierge.

Art. 17 L’équipe du Festival se réserve le droit de refuser une cassette qui, après visionnage par les projectionnistes du Festival, s’avérerait ne pas être en conformité sur le plan technique avec les canons habituels d’une projection publique.

Art. 18 La participation au Festival International du Cinéma Nouvelle Génération implique l’acceptation totale du présent règlement par le producteur, réalisateur, ou son représentant.

Contact : 

prog@cinemanouvellegeneration.com

